
 

Communauté de communes  
de la Mossig et du Vignoble 

TARIFS ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES 

APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2026 

 

 

 Les tarifs peuvent être modifiés en cours d’année sur décision de la collectivité si les conditions contractuelles avec les délégataires venaient à 

changer (ex : nouvelle augmentation du coût des repas). Un avenant au contrat sera alors appliqué aux familles. 

 

Informations complémentaires : 
* Selon les places disponibles 

• Dégressivité de 10 % à partir du 2ème enfant 

• Majoration de 20% pour les habitants hors 

Communauté de Communes 

 

  

Prestation  

Prix en €uros 

Minimum 
(Q.F.inférieur ou égal 800) 

Maximum 
(Q.F.supérieur ou égal 2000) 

Matin 1,89 €uros 3,20 €uros 

Midi avec repas 
Frais d’accueil : 
Repas : 

 
3,74 €uros 
4,85 €uros 

 
9,52 €uros 
4,85 €uros 

Soir 5,38 €uros 9,15 €uros 

 

 
Minimum 

(Q.F.inférieur ou égal 800) 
Maximum 

(Q.F.supérieur ou égal 2000) 

Mercredi journée avec repas 
Frais d’accueil :  
Repas :  

 
12,03 €uros 
4,85 €uros 

 
19,54 €uros 
4,85 €uros 

Mercredi matin + midi avec repas 
Frais d’accueil : 
Repas :  

 
6,67 €uros 
4,85 €uros 

 
12,03 €uros 
4,85 €uros 

Mercredi midi + après-midi avec repas 
Frais d’accueil : 
Repas : 

 
6,67 €uros 
4,85 €uros 

 
12,03 €uros 
4,85 €uros 

Mercredi matin ou après-midi* 7,16 €uros 9,59 €uros 

 

 
Minimum 

(Q.F.inférieur ou égal 800) 
Maximum 

(Q.F.supérieur ou égal 2000) 

Vacances (5 jours avec repas)  
Frais d’accueil : 
Repas :  

 
68.27 €uros 
24.25 €uros 

 
103.67 €uros 
24.25 €uros 

Vacances (1 journée avec repas)* : 
Frais d’accueil : 
Repas : 

 
13.75 €uros 
4,85 €uros 

 
20.89 €uros 
4,85 €uros 

Vacances : accueil en ½ journée 
pour les – de 6 ans (5 jours avec repas) 
Frais d’accueil : 
Repas :  

 
 
20.04 €uros 
24,25 €uros 

 
 
37.70 €uros 
24,25 €uros 

Vacances : accueil en ½ journée 
pour les – de 6 ans (1/2 journée avec 
repas)* 
Frais d’accueil : 
Repas : 

 
 
 
5.23 €uros 
4,85 €uros 

 
 
 
9.11 €uros 
4,85 €uros 

Monsieur Daniel ACKER 

Président 

 

Monsieur François JEHL 

Vice-Président en charge de 

l’Enfance et la Jeunesse

  
 

 



 

Communauté de communes de la 
Mossig et du Vignoble 

  
 

Mode de calcul des tarifs* 
*Appliqués au 1er janvier 2026 

 

Le tarif est calculé en fonction du Quotient Familial (Q.F.) du ménage 
   

Nos références 2018 : Le Q.F. minimum est de : 800,00 €uros 

 Le Q.F. maximum est de : 2 000,00 €uros 

   
Hypothèse 1 :   

Si le Q.F. est inférieur ou égal à 800,00 €uros, le tarif minimum s’applique. 
   
Hypothèse 2 :   

Si le Q.F. est supérieur ou égal à 2 000,00 €uros, le tarif maximum est appliqué. 
   
Hypothèse 3 :   

Si le Q.F. est compris entre 800,00 et 2 000,00 €uros : 
Le tarif est calculé de manière progressive en fonction du revenu réel des parents. 

   
 

Méthode de calcul :   

 
(Q.F. de la famille – Q.F. minimum de 800,00) / 1000 

 Le résultat de la ligne ci-dessus sera à multiplier par l’ajustement tarifaire en 
fonction de la prestation retenue (cf. tableau d’ajustement tarifaire) 

 Au résultat de la ligne ci-dessus, il conviendra d’ajouter le tarif minimum de la grille 
tarifaire de la prestation retenue. 

   
 

 

Tableau d’ajustement tarifaire 
Nature prestation Ajustement tarifaire 

Matin 1,09 

Midi avec repas 4,82 

Soir 3,15 

Mercredi journée avec repas 6,26 

Mercredi matin + midi avec repas 4,47 

Mercredi midi avec repas + après-midi 4,47 

Mercredi matin ou après-midi 2,02 

Vacances (5 jours avec repas) 29,50 

Vacances (1 journée avec repas) 5,95 
 

 

 

Exemple de calcul : Quotient familial : 1350,00 €uros 

 Prestation choisie : Tarif 1 midi avec repas. 

 (1350 – 800) = 550 = 550 /1000 = 0,55 

 = 0,55 x 4,82 = 2,65 = 2,65 + 3,74 + 4,85 = 11,24 €uros 

 Le tarif du midi avec repas sera de 11,24 €uros. 

 

 



Quelques Exemples de Tarification 

 

 


